
Titres miniers d’EXPLOITATION

Nom du titre Permis d’exploitation (PEX) Concession
Références
réglementaires

L. 134-3 et suivants code minier
Décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié

(Articles 10 à 10-8) 

L 134-2 et suivants code minier
Décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié 

(articles 9 à 9-11)
Contenu du dossier 
annexé à  la 
demande

• identité du demandeur
• capacités techniques et financières du 

demandeur
• mémoire technique qui justifie les limites du 

périmètre demandé
• durée du titre sollicité
• programme des travaux et perspectives 

d’utilisation de l’énergie extraite sous forme 
thermique

• impact sur la qualité des ressources en eaux 
et mesures préventives

• localisation des forages (emplacement ou 
périmètre restreint), caractéristiques des 
ouvrages et périmètre de protection 
éventuels

• détermination du volume d’exploitation
• puissance thermique primaire,
• évaluation des coûts,
• éléments cartographiques. 

• identité du demandeur,
• capacités techniques et financières du 

demandeur,
• mémoire technique qui justifie les limites du 

périmètre demandé,
• durée du titre sollicité,
• descriptif des travaux d’exploitation,

• évaluation des coûts,
• descriptif des travaux d’exploitation,
• évaluation des coûts,
• éléments cartographiques,
• document technique précisant les 

caractéristiques sur l’état du site et de son 
environnement ainsi que les impacts 
potentiels du projet sur l’environnement et la
ressource en eau,

• résumé non technique. 


